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Contexte

Objectifs de l’atelier

Objectifs opérationnels 

Moyens pédagogiques

Les personnes bénéficiant d’une mesure de protection conservent de 
nombreuses libertés et droits fondamentaux qu’il est essentiel de 
garantir. 

Néanmoins, leur exercice peut parfois être entravé par une 
méconnaissance des dispositions relatives aux personnes protégées 
ou des difficultés pratiques pour rendre effectif le droit des personnes 
accompagnées.

Cet atelier vise donc à sensibiliser les professionnels sur ces droits 
afin de favoriser leur respect et leur mise en oeuvre concrète dans 
l’accompagnement des personnes protégées. 

◊	 Renforcer les connaissances des professionnels sur les droits 
des personnes protégées. 

◊	 Identifier les obstacles à l’accès aux droits des personnes 
protégées dans leur environnement. 

◊	 Favoriser une posture professionnelle respectueuse de 
l’autonomie et des choix des personnes protégées. 

◊	 Simplifier le travail de partenariat avec les protecteurs familiaux 
et professionnels. 

A l’issue, les participants seront capables de : 
◊	 Identifier les droits fondamentaux des personnes protégées et les 

incapacités d’exercice liées à la mesure de protection. 
◊	 Repérer les situations où les droits des personnes ne sont pas 

pleinement respectés et proposer des solutions adaptées. 
◊	 Appréhender le rôle des différents acteurs dans la garantie de ces 

droits. 

En amont de l’atelier : 
Les participants répondent à un court questionnaire pour définir 
leurs attentes et poser leurs éventuelles questions. 

Pendant l’atelier : 
L’atelier a vocation à être vivant. Pour ce faire, l’animateur utilise : 
◊	 un support de présentation illustré et simplifié 
◊	 des études de cas : analyse de situations concrètes
◊	 des animations (QCM, questions ouvertes, mini-jeux...)
◊	 des temps d’échanges et des retours d’expériences
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Professionnels du secteur 
sanitaire, social et médico-
social 

Avoir une connaissance des 
différents dispositifs

3 heures 

10 personnes

649€
Hors frais de déplacement

En option : 
Prestation de compte rendu
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Atelier
Droits des personnes protégées : mieux les 
connaître pour les rendre effectifs ! 

◊	Distanciel 
◊	Présentiel : lieu à définir 

avec le client 

http://www.linkedin.com/in/marion-bouilly-5b989a2a1

